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Source

Justifie 1également sa décision la cour d'appel qui procede a la notification du dépot d'un rapport
d'expertise au greffe de la juridiction, dés lors qu'elle constate que 1'avocat de la partie concernée, inscrit
a un barreau extérieur au ressort de ladite cour, n'a pas élu domicile au cabinet d'un confrére y exergant.
En statuant ainsi, la cour d'appel fait une saine application des dispositions de l'article 38 de la loi
organisant la profession d'avocat.
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